
RÈGLEMENT 

PRIX DU VOLONTARIAT INTERNATIONAL FOCSIV  

XXVII EDITION 
 

DESCRIPTION DE L'ÉVÉNEMENT 

 

Nom de l'événement : XXVIIe Prix du volontariat international de la FOCSIV 

Date Samedi 5 décembre 10.00 - 13.30 

Lieu : Aula Magna "Galileo Galilei", Palazzo del Bo - Padoue 

Thème Volontaires : bâtisseurs de communautés 

 

 

Catégories en compétition 

 

1. Volontaire international 

2. Volontaire du Sud 

3. Service civil universel volontaire (SCU) en Italie pour l'urgence COVID-19 

4. Volontaire pour l'urgence COVID-19 

5. Défenseur des droits de l'homme 

 

 

1. Catégorie Volontaire à l’International 

 

Par Volontaire international, la FOCSIV entend "une ressource humaine engagée dans 

une expérience de longue durée dans des projets de coopération internationale, 

indépendamment de la forme contractuelle qui la lie à l'organisation d'envoi et du type 

de contribution financière perçue". 

Un terme inclusif qui entend inclure le personnel expatrié dans les différentes formes 

contractuelles, en mettant l'accent sur les motivations éthiques qui conduisent au choix 

d'un engagement professionnel dans le Sud du monde et dans les activités de 

Coopération Internationale. 

 

2. Catégorie Volontaire du Sud 

 

L'objectif de cette catégorie est de reconnaître la contribution importante que les 

citoyens des pays du reste du monde - Afrique, Asie, Amérique latine et Moyen-Orient - 

apportent aux processus de croissance de la société civile dans leur propre pays ou dans 

d'autres, avec un dévouement personnel considérable, en prenant parfois des risques 

importants. Nous voulons ainsi contribuer à changer le discours qui prévaut aujourd'hui, 

selon lequel les gens du Sud sont ceux qui sont dans un état de pauvreté et de passivité 

permanentes, prêts uniquement à fuir et à se réfugier dans les pays du Nord. Ce récit ne 

tient pas compte du fait qu'ils sont les premiers acteurs des changements qui se 

produisent dans toutes les parties du monde. Ce sont avant tout les habitants et les 

citoyens eux-mêmes que nous pouvons aider, accompagner, encourager, mais jamais 

remplacer. 



   

3.  Catégorie de volontaire SCU en Italie pendant l'urgence COVID-19 

 

Selon la dernière enquête de l'Observatoire de la jeunesse de MTV avec l'urgence, de 

nombreuses personnes de moins de 30 ans ont retrouvé "le désir de servir la communauté 

: 51 % ont trouvé des moyens de se rendre utiles à leurs proches et à leurs voisins, 22 % ont 

commencé à participer à des initiatives de bénévolat et 35 % ont encouragé ou participé 

à des collectes de fonds ou de dons. Un signe positif qui reflète l'intérêt de nombreux 

jeunes à s'engager et à vivre l'expérience du service civil universel. 

Cette année, on s'attendait à ce qu'environ 40 000 jeunes prennent du service, la plupart 

d'entre eux n'ayant pas pu réaliser le projet choisi pendant au moins quelques mois en 

raison des restrictions mises en place par l'urgence COVID 19. Cependant, pendant la 

période de l'urgence, beaucoup de ces jeunes ont été engagés soit dans les mêmes 

organisations, dans lesquelles ils étaient censés effectuer leur service, soit dans d'autres 

organisations, sur leur propre territoire, dans de nouvelles activités liées à l'urgence elle-

même. Cette capacité à se sentir partie intégrante de leur communauté et la volonté 

d'être présent dans l'aide à l'autre sont récompensés par cette nouvelle catégorie : le 

Volontaire SCU en Italie lors de l'urgence COVID 19. 

 

 

4. Catégorie de volontaire d'urgence COVID-19 

 

Le volontaire italien est également resté actif dans l'urgence Coronavirus, malgré les 

restrictions.  Il ne fait aucun doute que l'on peut se souvenir de cette période pour une 

donnée particulière : la capacité des volontaires italiens à être présents et à répondre aux 

nombreux nouveaux besoins qui sont apparus avec l'urgence elle-même. Le nombre de 

"nouveaux" volontaires est élevé. Beaucoup, jeunes et moins jeunes, ont répondu aux 

appels lancés par le tiers secteur et, surtout, par les centres de service volontaire.  

Souvent, ils se sont également trouvés à compenser l'indisponibilité temporaire de 

bénévoles plus âgés, dont beaucoup ont été détenus pour des raisons de précaution. 

Cette catégorie veut récompenser l'élan de nombreux volontaires qui se sont 

immédiatement mis au service de leurs communautés et territoires pour répondre 

adéquatement aux différents besoins apparus lors de l'urgence provoquée par COVID 19. 

 

5. Catégorie Défenseur des droits de l'homme 

 

En 1998, les Nations unies ont promulgué la Déclaration sur les droits et responsabilités des 

individus, des groupes et des institutions sociales en matière de promotion et de 

protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales universellement reconnus. 

Il s'agit là d'une réalisation historique dans la lutte pour une meilleure protection de ceux 

qui se mettent en danger pour défendre et poursuivre des activités légitimes en matière 

de droits de l'homme. De plus, c'est le premier instrument des Nations unies qui reconnaît 

l'importance et la légitimité du travail des défenseurs des droits de l'homme, ainsi que leur 

besoin de protection. 

L'université de Padoue a été la première à créer en Italie le cours de licence "Sciences 



politiques, relations internationales, droits de l'homme".  La FOCSIV a permis en ces 48 ans 

à environ 27.000 jeunes de vivre leur propre choix de valeurs, en s'engageant, avec un 

service d'au moins deux ans, dans les nombreuses banlieues du monde aux côtés des plus 

vulnérables. C'est grâce à cette longue expérience de la Fédération, en se portant 

volontaire comme premier défenseur des droits de l'homme, et le partage des mêmes 

principes qui ont conduit l'Université de Padoue à reconnaître les droits de l'homme 

comme sujet d'un cours diplômant qui établit la catégorie de défenseur des droits de 

l'homme. Ce sont donc des personnes qui se mettent au service et à la défense de ceux 

qui n'ont pas la possibilité de faire entendre leur voix auprès de ceux qui devraient 

reconnaître leur existence. Des personnes qui font leur les intérêts des communautés et qui 

protègent le droit universel et inaliénable que chaque personne possède. 

 

La FOCSIV évaluera s'il convient de conférer également d'éventuelles Mentions spéciales. 

 

Critère de sélection préférentiel 

 

Comme critère de sélection préférentiel pour les catégories du concours, l'engagement 

en faveur du développement humain intégral, reconfirmé et élargi par l'encyclique 

Laudato Si du pape François, sera pris en compte. En outre, l'engagement des volontaires 

internationaux dans des projets visant à réduire les effets du changement climatique et à 

renforcer l'autonomisation des femmes dans les pays les plus vulnérables sera évalué 

positivement, en vue de défendre les droits de l'homme et de surmonter les causes 

structurelles de la pauvreté. 

 

NOTE (pour toutes les catégories) : 

 

- Les candidatures seront acceptées à partir de volontaires reçus et exprimés 

exclusivement par une entité associative (pas de personnes physiques). 

 

- Seules les candidatures de volontaires laïcs seront acceptées ; les candidats exprimés 

par des ordres ou des congrégations religieuses ne sont pas inclus. 

 

- La FOCSIV se réserve le droit de ne pas accepter une candidature si elle considère, dans 

son jugement incontestable, qu'elle n'est pas conforme aux critères de l'événement et 

aux valeurs/principes de la Doctrine sociale de l'Église et du Laudate Yes. 

 

- Enfin, si, pendant le concours, le candidat ou l'organisme auquel il appartient ne 

respecte pas strictement ce qui est indiqué dans le règlement, la FOCSIV se réserve le 

droit d'exclure le candidat du concours lui-même. 

 

Procédure de sélection de la catégorie Volontaire à l’International 

 

La possibilité de postuler pour un volontaire international est ouverte à toutes les réalités 

italiennes engagées dans la solidarité internationale (associations, ONG, centres 

missionnaires et diocèses, etc.) Seules et exclusivement les candidatures des volontaires 

internationaux de longue durée en service sont autorisées. Par conséquent, les opérateurs 



résidant en Italie qui effectuent des missions ponctuelles in loco - même s'il s'agit 

d'expériences courtes ou répétées ; les volontaires dans les camps de travail sont exclus. 

Pour cette catégorie, seules et exclusivement les candidatures de volontaires 

internationaux de nationalité italienne sont admises. 

  

Procédure de sélection Catégorie "Volontaire du Sud". 

 

Nous entendons identifier un personnage important - homme et femme - citoyen du reste 

du monde, qui s'est distingué dans des activités de coopération et de construction de 

valeur sociale dans ou pour son pays. 

C'est possible : 

 

- Un militant du développement durable, engagé dans des initiatives de lobbying et de 

plaidoyer en lien étroit avec les communautés locales. 

- Une personne qui a immigré en Italie et qui s'est engagée dans une association pour des 

activités de co-développement dans son pays d'origine. 

- Une personne vivant dans un pays du Sud qui, dans le cadre d'une 

association/coopérative locale, a contribué avec un dévouement et une efficacité 

particuliers à la croissance de la communauté à laquelle elle appartient. 

- Une personne du Sud qui, travaillant au sein d'une association internationale, a contribué 

de manière particulièrement significative (également en travaillant aux côtés de 

volontaires italiens) au succès des initiatives/projets mis en œuvre dans le pays. 

 

Méthodes de sélection Catégorie de volontaires SCU en Italie pendant l'urgence 

COVID-19 

 

La possibilité de postuler pour un volontaire SCU est ouverte à toutes les organisations 

impliquées dans la mise en œuvre des projets SCU avec une attention particulière à la 

réponse d'urgence COVID-19 dans notre pays. Seules et exclusivement les candidatures 

des volontaires de la fonction publique italienne de l'année en cours sont admises. 

Pour cette catégorie sont admises les candidatures de volontaires SCU italiens et 

étrangers, présents en service en Italie. 

 

Mode de sélection Catégorie Volontaire en Italie en cas d'urgence COVID-19 

 

La possibilité de postuler pour un volontaire est ouverte à toutes les réalités italiennes 

engagées dans la solidarité - Associations, ONG, Centres missionnaires et diocèses, etc. - 

engagés avec différentes modalités et diverses interventions dans la réponse à l'urgence 

COVID-19 dans notre pays. Seules et exclusivement sont admises les candidatures de 

volontaires, italiens et étrangers, engagés en Italie pendant l'année en cours. 

 

 

 

 

 



 

Méthodes de sélection Catégorie Défenseurs des droits de l'homme 

 

Les nominations dans cette catégorie sont exclusivement indiquées par le Président et le 

Conseil National de la FOCSIV, ou par les membres du Jury du Prix, ou par le Doyen de la 

Faculté du Cours de Licence "Sciences Politiques, Relations Internationales, Droits de 

l'Homme" de l'Université de Padoue. 

 

Dates limites et modalités de participation 

 

Candidatures : du 1er  septembre au 15 octobre 

La demande doit être accompagnée d'une présentation vidéo autoproduite du 

volontaire et du projet, d'une durée maximale de 3 minutes, réalisée avec n'importe quel 

outil (caméras non professionnelles, appareils photo, smartphones, etc.). La qualité de la 

vidéo ne sera pas un critère de sélection ; la candidature peut également être 

accompagnée d'un diaporama d'une durée maximale de 3 minutes. 

Les demandes doivent être reçues au plus tard le 15 october. 

 

Vote : octobre 

Les candidats seront choisis par le jury. 

 

Le vote du Jury 

Le jury est composé de membres ayant une expérience qualifiée dans le monde de la 

communication, du volontariat et du tiers secteur. 

Les membres du jury exprimeront leur vote pour leur candidat préféré dans chacune des 5 

catégories. 

Si deux candidats ont reçu le même nombre de voix de la part des membres du jury, la 

personne ayant le plus long service bénévole sera choisie. 

 

La FOCSIV se réserve le droit d'évaluer d'éventuelles prolongations du délai fixé. 

 

Bureau de presse et de communication 

 

Les lauréats des 5 catégories seront invités à participer à la cérémonie de remise des prix 

qui se tiendra à Padoue le samedi 5 décembre 2020, avec la possibilité de s'exprimer et 

de donner leur témoignage dans le cadre de la télévision et de la radio, ainsi que des 

programmes nationaux et locaux. Une visibilité adéquate sera garantie aux volontaires 

primés et à leurs organisations dans la réalisation du matériel et dans la campagne de 

communication. 

 

Les 5 volontaires gagnants pourraient donc être invités, en plus de leur présence à 

Padoue pour la cérémonie de remise des prix, à Rome dans une période précédant et 

suivant l'événement, à la discrétion du bureau de presse de la FOCSIV. 

Leur disponibilité et leur flexibilité pour s'accorder avec le service de presse de la FOCSIV 

seront opportunes et nécessaires. Un engagement est requis pour donner la priorité aux 



rendez-vous avec les médias nationaux obtenus par la FOCSIV, par rapport à tout rendez-

vous organisé par la FOCSIV ou par des volontaires au niveau local. 

 

Les frais de voyage, de pension et d'hébergement des 5 gagnants seront facturés à la 

FOCSIV et à l'organisation locale. La priorité sera accordée aux volontaires gagnants qui 

viennent de l'étranger en Italie. 

 

Afin de permettre le travail du service de presse visant à donner une visibilité adéquate 

aux lauréats, l'organe proposant sera invité à préparer et à fournir en temps utile : 

 

-Des images vidéo du volontaire et du projet auquel il participe, au format Mp4, réalisées 

également avec un smartphone ou une caméra vidéo, mais d'une qualité qui peut être 

utilisée pour la rédaction de la télévision. 

  

- Au moins 10 photos haute résolution du volontaire et du projet. 

Un embargo sur l'identité des lauréats sera mis en place et sera annoncé à la presse lors 

de la cérémonie de remise des prix. L'organisation à laquelle appartiennent les bénévoles 

primés, toutes catégories confondues, s'engage à garder les informations confidentielles, 

sauf indication contraire de la FOCSIV et/ou pour toute reconnaissance publique par les 

institutions concernées, pour laquelle des changements organisationnels sont nécessaires. 

L'Organisation est consciente que les images collectées peuvent être utilisées par la 

FOCSIV en même temps que le Prix et à des occasions ultérieures pour des campagnes 

de sensibilisation et de communication. 

 

La FOCSIV se réserve la possibilité ou non d'effectuer une mission de presse pour la 

production de reportages ou de vidéos, avec la collaboration des partenaires médias, 

dans le pays où le volontaire/lauréat de la catégorie Volontaire International opère. Dans 

tous les cas, la FOCSIV s'engagera à améliorer l'expérience des gagnants par la 

production de matériel approprié. 

 

 Dans le cas où la mission de presse est effectuée, la couverture des frais sera répartie 

comme suit : 

 

- La FOCSIV prendra en charge : les frais de voyage (vols aériens de/vers) des membres 

de la mission de presse, les frais de voyage, la nourriture et le logement du volontaire pour 

assurer sa participation personnelle à la remise du prix et à d'autres rendez-vous 

institutionnels et pour une période de séjour à Rome pour mener la campagne 

médiatique. 

 

- L'organisation prendra en charge : les frais de pension et de logement des participants à 

la mission de presse (équipage des journalistes et éventuel personnel de la FOCSIV) ; les 

frais de mobilité interne. Il est suggéré aux Organes de trouver un hébergement qui puisse 

garantir aux journalistes la meilleure organisation de leur travail du point de vue logistique 

et surtout de l'hébergement. 

 

 



 

L'organisation s'engage également à fournir la disponibilité et la collaboration la plus 

complète à l'équipe envoyée et aux éventuelles personnes accompagnatrices pour la 

réalisation de la vidéo ; en considération du retour d'image qui bénéficie à l'organisation 

à laquelle elle appartient, celle-ci est invitée à soutenir avec ses propres contacts la 

recherche de parrainage effectuée par le secrétariat de la Fédération. 

 

L’envoi de la demande de Volontaires au Prix implique l'acceptation du présent Règlement 

 

 

 

Le non-respect du Règlement et la diffusion publique d'informations fausses et 

diffamatoires, par le candidat ou par l'Organisme concerné, entraîneront l’annulation de la 

demande  

 

 

 

 


